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ANNEXE 2 – RÉPERTOIRE DES CONTRACTANTS 
ET SUBVENTIONS POUR LA GESTION DES 
ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES   
   

Contractant Description Service offert 
Organisme de concertation 
pour l’eau des bassins 
versants de la rivière Nicolet 
(COPERNIC) 

Organisme à but non 
lucratif 

-Spécialisation dans le contrôle de la 
berce du Caucase, la renouée du Japon 
et l’impatiente glanduleuse 
-Brigade bleu disponible pour réaliser 
de la détection de EEE 
-Formation spécialisée sur une ou 
plusieurs EEE pour le personnel 
municipal 
-Kit sensibilisation pour les centres 
jardins 

Conseil de gouvernance de 
l’eau des bassins versants 
de la rivière Saint-François 
(COGESAF) 

Organisme à but non 
lucratif 

-Spécialisation dans le contrôle de la 
châtaigne d’eau, le myriophylle à épis et 
autre espèces aquatique envahissante 

Conseil régional de 
l’environnement du Centre-
du-Québec (CRECQ) 

Organisme à but non 
lucratif 

-Spécialisation dans la planification 
stratégique, la formation et la 
caractérisation des EEE 
-Accompagnement pour l’élaboration 
d’un plan de contrôle d’une EEE 
-Possibilité de réaliser du contrôle en 
milieu naturel  
-Formation spécialisée sur une ou 
plusieurs EEE pour le personnel 
municipal 

Le Groupe de concertation 
des bassins versants de la 
zone Bécancour (GROBEC) 

Organisme à but non 
lucratif 

-Spécialisation dans le contrôle de la 
berce, le myriophylle à épis et le roseau 
commun. 
Peu se déplacer à Nicolet pour traiter 
spécifique de la berce du Causasse 

RAPPEL Coopérative de 
protection des lacs 
et de lutte aux EEE 

Spécialisation dans le contrôle du 
roseau commun et du myriophylle à 
épis 

Ozero Solutions Entreprise Service de conception et d’installation 
de stations de décontamination pour 
embarcations nautiques. 
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Nom du 
programme Financeur Type de 

subvention Montant Date 
limite Lien 

Programme 
Stations de 
nettoyage 
d'embarcation
s 2023-2028 

Ministère 
des Forêts, 
de la Faune 
et des 
Parcs du 
Québec 

Lutte contre 
les EEE 
aquatiques et 
les 
organismes 
pathogènes 
de la faune 
aquatique 

Couvre jusqu’à 80 % 
du montant total des 
dépenses 
admissibles jusqu’à 
concurrence de 
30 000 $ par projet. 

31 juillet  
2027 

Program
me 
Stations 
de 
nettoyage 
d'embarc
ations  

Croissance de 
la canopée 
des 
collectivités 
canadiennes 
(CCCC) 

Fonds 
Municipal 
Vert 

Soutien aux 
initiatives 
municipales 
et 
communautai
res de 
plantation 
d’arbres 
visant à lutter 
contre les 
changements 
climatiques 

Financement jusqu’à 
concurrence de la 
moitié des coûts 
admissibles. 
 
 

Financemen
t disponible 
: à compter 
du 10 mars 
2026 

Croissan
ce de la 
canopée 
des 
collectivit
és 
canadien
nes  
 
 

Programme 
pour la lutte 
contre les 
plantes 
exotiques 
envahissantes  
 

Fondation 
de la faune 
du Québec 

 Limiter 
l’introduction 
et la 
propagation 
des plantes 
exotiques 
envahissante
s en favorisant 
leur gestion 
durable pour 
protéger la 
biodiversité 

80% des coûts  
(Montant maximal 
variable selon le type 
d’activité) 

15 octobre 
de chaque 
année 

Program
me pour 
la lutte 
contre les 
plantes 
exotiques 
envahiss
antes  

Programme de 
patrouille 
dans les 
municipalités  

Pêches et 
Océans 
Canada 
(MPO) 

Sensibiliser et 
outiller les 
municipalités 
pour faire face 
au EAE 

Gratuit, il suffit de 
demander le service 
à la responsable du 
programme 

Début 2026  
andreann
e.demers
@dfo-
mpo.gc.c
a  


